
REÁ GLEMENT (CE) No 1259/1999 DU CONSEIL

du 17 mai 1999

eÂtablissant des reÁgles communes pour les reÂgimes de soutien direct dans le cadre de la
politique agricole commune

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEÂ ENNE,

vu le traiteÂ instituant la CommunauteÂ europeÂenne, et
notamment son article 37,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement europeÂen (2),

vu l'avis du ComiteÂ eÂconomique et social (3),

vu l'avis du ComiteÂ des reÂgions (4),

vu l'avis de la Cour des comptes (5),

(1) consideÂrant qu'il convient de deÂfinir certaines
conditions communes pour les paiements directs
dans le cadre des divers reÂgimes de soutien rele-
vant de la politique agricole commune;

(2) consideÂrant qu'il convient que les paiements preÂ-
vus dans le cadre des reÂgimes de soutien commu-
nautaires soient effectueÂs inteÂgralement aux
beÂneÂficiaires par les autoriteÂs nationales compeÂ-
tentes sous reÂserve des reÂductions explicitement
preÂvues par le preÂsent reÁglement;

(3) consideÂrant que, dans le but de mieux inteÂgrer
les questions lieÂes aÁ l'environnement aux organi-
sations communes de marcheÂ, il convient que les
EÂ tats membres prennent des mesures environne-
mentales approprieÂes en matieÁre de terres agri-
coles et de production agricole qui font l'objet de
paiements directs; qu'il convient que les EÂ tats

membres deÂcident des mesures aÁ prendre en cas
de non-respect des exigences environnementales
et puissent, le cas eÂcheÂant, reÂduire, voire suppri-
mer, des aides provenant des reÂgimes de soutien;
qu'il convient que ces mesures soient prises par
les EÂ tats membres, indeÂpendamment des possibi-
liteÂs d'octroi d'aides pour des engagements agro-
environnementaux facultatifs;

(4) consideÂrant que, dans le but de stabiliser l'emploi
dans l'agriculture et de tenir compte de la pros-
peÂriteÂ globale des exploitations et du soutien
communautaire dont celles-ci beÂneÂficient, et de
contribuer ainsi aÁ assurer un niveau de vie eÂqui-
table aÁ la population agricole, y compris aÁ toutes
les personnes actives dans le secteur de l'agricul-
ture, il convient d'autoriser les EÂ tats membres aÁ
reÂduire les paiements directs aux agriculteurs
lorsque la main-d'úuvre employeÂe sur leurs
exploitations se situe en decËaÁ de seuils qui restent
aÁ deÂterminer et/ou lorsque la prospeÂriteÂ globale
des exploitations et/ou le montant total des paie-
ments exceÁdent des seuils aÁ fixer par les EÂ tats
membres; que, afin de maintenir notamment la
productiviteÂ agricole, ces reÂductions ne doivent
cependant pas deÂpasser 20% du montant total
des paiements;

(5) consideÂrant que les modaliteÂs des reÂductions de
paiements doivent eÃtre fixeÂes par les EÂ tats
membres sur la base de criteÁres objectifs; qu'il
convient que les EÂ tats membres puissent affecter
les sommes libeÂreÂes par les reÂductions de paie-
ments aÁ certaines mesures suppleÂmentaires dans
le cadre de l'aide au deÂveloppement rural preÂvue
par le reÁglement (CE) no 1257/1999 du Conseil
du 17 mai 1999 concernant le soutien au deÂve-
loppement rural par le Fonds europeÂen d'orienta-
tion et de garantie agricole (FEOGA) et modi-
fiant et abrogeant certains reÁglements (6);

(6) consideÂrant qu'il est neÂcessaire d'adapter les reÂ-
gimes communs de soutien aÁ l'eÂvolution des mar-
cheÂs, le cas eÂcheÂant dans des deÂlais treÁs brefs;
que les beÂneÂficiaires ne peuvent donc pas
compter sur l'immuabiliteÂ des conditions d'octroi
des aides et doivent en conseÂquence se preÂparer aÁ
ce que les reÂgimes soient revus en fonction de
l'eÂvolution des marcheÂs;

(1) JO C 170 du 4.6.1998, p. 93.
(2) Avis rendu le 6 mai 1999 (non encore paru au Journal

officiel).
(3) JO C 407 du 28.12.1998, p. 208.
(4) JO C 93 du 6.4.1999, p. 1.
(5) JO C 401 du 22.12.1998, p. 3. (6) Voir page 80 du preÂsent Journal officiel.
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(7) consideÂrant que les reÂgimes de soutien institueÂs
dans le cadre de la politique agricole commune
fournissent une aide directe au revenu, notam-
ment en vue d'assurer un niveau de vie eÂquitable
aÁ la population agricole; que cet objectif est
eÂtroitement lieÂ aÁ la conservation des zones ru-
rales; que, dans le but d'eÂviter une mauvaise
affectation des ressources communautaires, il
convient de n'effectuer aucun paiement de sou-
tien en faveur d'agriculteurs au sujet desquels il
est eÂtabli qu'ils ont creÂeÂ artificiellement les condi-
tions requises pour beÂneÂficier de tels paiements
et profiter ainsi d'un avantage non conforme aux
objectifs des reÂgimes de soutien;

(8) consideÂrant que, compte tenu de l'importance
budgeÂtaire des paiements directs de soutien et de
la neÂcessiteÂ de mieux en eÂvaluer les effets, il y a
lieu de soumettre les reÂgimes communautaires aÁ
une eÂvaluation approprieÂe,

A ARREÃ TEÂ LE PREÂ SENT REÁ GLEMENT:

Article premier

Champ d'application

Le preÂsent reÁglement s'applique aux paiements
octroyeÂs directement aux agriculteurs dans le cadre
des reÂgimes de soutien relevant de la politique agricole
commune et financeÂs en partie ou en totaliteÂ par la
section «garantie» du FEOGA, aÁ l'exception de ceux
qui sont preÂvus par le reÁglement (CE) no 1257/1999.

Ces reÂgimes de soutien sont eÂnumeÂreÂs aÁ l'annexe du
preÂsent reÁglement.

Article 2

Paiement inteÂgral

Les paiements au titre des reÂgimes de soutien sont
effectueÂs inteÂgralement aux beÂneÂficiaires.

Article 3

Exigences en matieÁre de protection de l'environnement

1. Dans le cadre des activiteÂs agricoles relevant du
preÂsent reÁglement, les EÂ tats membres prennent les
mesures environnementales qu'ils consideÁrent appro-
prieÂes compte tenu de la situation des surfaces agri-

coles utiliseÂes ou des productions concerneÂes et qui
correspondent aux effets potentiels de ces activiteÂs sur
l'environnement. Ces mesures peuvent consister:

Ð aÁ subordonner les aides aÁ des engagements agro-
environnementaux,

Ð en des exigences environnementales geÂneÂrales,

Ð en des exigences environnementales speÂcifiques
constituant une condition d'octroi des paiements
directs.

2. Les EÂ tats membres deÂfinissent des sanctions
approprieÂes et proportionneÂes aÁ la graviteÂ des conseÂ-
quences eÂcologiques du non-respect des exigences envi-
ronnementales viseÂes au paragraphe 1. Ces sanctions
peuvent preÂvoir une reÂduction, voire, le cas eÂcheÂant, la
suppression, des aides relevant des reÂgimes de soutien
concerneÂs.

Article 4

Modulation

1. Les EÂ tats membres peuvent deÂcider de reÂduire les
montants des paiements qui, abstraction faite du preÂ-
sent paragraphe, seraient payeÂs aux agriculteurs pour
une anneÂe civile donneÂe, dans le cas o�:

Ð la main-d'úuvre employeÂe sur leurs exploitations
au cours de ladite anneÂe, exprimeÂe en uniteÂs de tra-
vail par an, se situerait en decËaÁ des seuils qui
doivent eÃtre fixeÂs par les EÂ tats membres

et/ou

Ð la prospeÂriteÂ globale de leurs exploitations au cours
de ladite anneÂe, exprimeÂe sous la forme de marge
brute standard correspondant aÁ la situation
moyenne soit d'une reÂgion donneÂe, soit d'une entiteÂ
geÂographique plus petite, se situerait au-dessus
d'un seuil qui doit encore eÃtre fixeÂ par les EÂ tats
membres

et/ou

Ð le montant total des paiements accordeÂs au titre
des reÂgimes de soutien pour une anneÂe civile don-
neÂe exceÁde un seuil qui doit encore eÃtre fixeÂ par les
EÂ tats membres.

Par «uniteÂ de travail par an», on entend la dureÂe
moyenne annuelle de travail, nationale ou reÂgionale,
des travailleurs agricoles adultes aÁ temps plein
employeÂs tout au long d'une anneÂe civile.

Par «marge brute standard», on entend la diffeÂrence
entre la valeur standard de la production et le montant
standard de certains coßts speÂcifiques.
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2. La reÂduction de l'aide octroyeÂe aÁ un agriculteur
pour une anneÂe civile donneÂe, en application des me-
sures viseÂes au paragraphe 1, est limiteÂe aÁ 20% du
montant total des paiements qui, abstraction faite du
paragraphe 1, auraient eÂteÂ octroyeÂs aÁ l'agriculteur
pour l'anneÂe civile concerneÂe.

Article 5

Disposition commune

1. Les EÂ tats membres appliquent les mesures viseÂes
aux articles 3 et 4 de manieÁre aÁ assurer l'eÂgaliteÂ de
traitement entre les agriculteurs et aÁ eÂviter les distor-
sions du marcheÂ et de la concurrence.

2. La diffeÂrence entre les montants qui, abstraction
faite des articles 3 et 4, auraient eÂteÂ payeÂs aux agricul-
teurs d'un EÂ tat membre pour une anneÂe civile donneÂe
et les montants calculeÂs en application desdits articles
reste aÁ la disposition de l'EÂ tat membre concerneÂ, pour
une dureÂe aÁ fixer selon la proceÂdure viseÂe aÁ l'article 11,
aÁ titre de soutien communautaire suppleÂmentaire aÁ des
mesures relevant des articles 10 aÁ 12 (retraite antici-
peÂe), 13 aÁ 21 (zones deÂfavoriseÂes et zones soumises aÁ
des contraintes environnementales), 22 aÁ 24 (actions
agroenvironnementales) et 31 (boisement) du reÁgle-
ment (CE) no 1257/1999.

Article 6

ReÂexamen

Les reÂgimes de soutien sont mis en úuvre sans preÂju-
dice de reÂexamens eÂventuels aÁ tout moment, en fonc-
tion de l'eÂvolution des marcheÂs.

Article 7

Restriction des paiements

Nonobstant les dispositions speÂcifiques eÂventuelles qui
figurent dans tel ou tel reÂgime de soutien, aucun paie-
ment ne sera effectueÂ en faveur de personnes au sujet
desquelles il est eÂtabli qu'elles ont creÂeÂ artificiellement
les conditions requises pour beÂneÂficier de tels paie-
ments et obtenir ainsi un avantage non conforme aux
objectifs du reÂgime de soutien en question.

Article 8

EÂ valuation

Afin d'en appreÂcier l'efficaciteÂ, les paiements effectueÂs
dans le cadre des reÂgimes de soutien sont soumis aÁ une

proceÂdure visant aÁ eÂvaluer leur impact par rapport aux
objectifs fixeÂs et aÁ analyser leurs effets sur les marcheÂs
concerneÂs.

Article 9

Transmission d'informations aÁ la Commission

Les EÂ tats membres fournissent aÁ la Commission des
informations deÂtailleÂes sur les mesures qu'ils prennent
en application du preÂsent reÁglement.

Article 10

DeÂfinitions

Aux fins du preÂsent reÁglement, on entend par:

a) «agriculteur»: le producteur agricole individuel,
personne physique ou morale ou groupement de
personnes physiques ou morales, quel que soit le
statut juridique confeÂreÂ selon le droit national au
groupement ainsi qu'aÁ ses membres, dont l'exploi-
tation se trouve sur le territoire de la Commu-
nauteÂ;

b) «exploitation»: l'ensemble des uniteÂs de production
geÂreÂes par l'agriculteur et situeÂes sur le territoire
d'un meÃme EÂ tat membre;

c) «paiements aÁ accorder pour une anneÂe civile don-
neÂe»: tous les paiements au titre de l'anneÂe concer-
neÂe, y compris ceux aÁ accorder pour d'autres peÂ-
riodes commencËant au cours de cette anneÂe civile.

Article 11

ModaliteÂs

ConformeÂment aux proceÂdures viseÂes aÁ l'article 9 du
reÁglement (CE) no 1251/1999 du Conseil du 17 mai
1999 instituant un reÂgime de soutien aux producteurs
de certaines cultures arables (1), aÁ l'article 43 du reÁgle-
ment (CE) no 1254/1999 du 17 mai 1999 portant
organisation commune des marcheÂs dans le secteur de
la viande bovine (2) ou, selon le cas, aux articles cor-
respondants des autres reÁglements sur l'organisation
commune des marcheÂs agricoles, la Commission
adopte:

(1) Voir page 1 du preÂsent Journal officiel.
(2) Voir page 21 du preÂsent Journal officiel.
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Ð s'il y a lieu, les modaliteÂs d'application du preÂsent
reÁglement, y compris, notamment, les mesures
neÂcessaires pour eÂviter que les dispositions des
articles 3 et 4 soient contourneÂes, ainsi que les
mesures relatives aÁ l'article 7

et

Ð les modifications aÁ l'annexe eÂventuellement neÂces-
saires en tenant compte des criteÁres exposeÂs aÁ
l'article 1er.

Article 12

EntreÂe en vigueur

Le preÂsent reÁglement entre en vigueur le jour de sa
publication au Journal officiel des CommunauteÂs euro-
peÂennes.

Il est applicable aÁ partir du 1er janvier 2000.

Le preÂsent reÁglement est obligatoire dans tous ses eÂleÂments et directement applicable dans
tout EÂ tat membre.

Fait aÁ Bruxelles, le 17 mai 1999.

Par le Conseil

Le preÂsident

K.-H. FUNKE
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ANNEXE

LISTE DES REÂ GIMES DE SOUTIEN REÂ PONDANT AUX CRITEÁ RES VISEÂ S AÁ L'ARTICLE 1er

Secteur Base juridique Notes

Grandes cultures Articles 2 et 5
ReÁglement (CE) no 1251/1999

Paiements aÁ la surface, y compris les
paiements au titre du gel des terres et
y compris le suppleÂment bleÂ dur et
l'aide speÂciale

FeÂcule de pomme de
terre

Article 8, paragraphe 2
ReÁglement (CEE) no 1766/92

Paiement

CeÂreÂales Article 3
ReÁglement (CEE) no 3653/90 [inter-
preÂteÂ conformeÂment au reÁglement
(CEE) no 738/93]

Mesures transitoires reÂgissant l'organi-
sation commune des marcheÂs des
ceÂreÂales au Portugal

Huile d'olive Article 5, paragraphe 1
ReÁglement no 136/66/CEE

Aide aÁ la production

LeÂgumineuses aÁ
grains

Article 1er

ReÁglement (CE) no 1577/96
Aide aÁ la surface

Lin Article 4
ReÁglement (CEE) no 1308/70

Aide aÁ la surface (part verseÂe aux agri-
culteurs)

Chanvre Article 4
ReÁglement (CEE) no 1308/70

Aide aÁ la surface

Vers aÁ soie Article 2
ReÁglement (CEE) no 845/72

Aide destineÂe aÁ favoriser l'eÂlevage

Bananes Article 12
ReÁglement (CEE) no 404/93

Aide aÁ la production

Raisins secs Article 7, paragraphe 1
ReÁglement (CE) no 2201/96

Aide aÁ la surface

Tabac Article 3
ReÁglement (CEE) no 2075/92

Aide aÁ la production

Semences Article 3
ReÁglement (CEE) no 2358/71

Aides aÁ la production

Houblon Article 12
ReÁglement (CEE) no 1696/71

Aide aÁ la surface

ReÁglement (CE) no 1098/98 Paiements pour la mise en repos tem-
poraire uniquement

Riz Article 6
ReÁglement (CE) no 3072/95

Aide aÁ la surface

Viande bovine Articles 4, 5, 6 et 10, 11, 13
ReÁglement (CE) no 1254/1999

Prime speÂciale, prime aÁ la deÂsaisonna-
lisation, prime aÁ la vache allaitante (y
compris lorsqu'elle est verseÂe pour les
geÂnisses et y compris la prime natio-
nale suppleÂmentaire aÁ la vache allai-
tante lorsqu'elle est cofinanceÂe), prime
aÁ l'abattage, paiement aÁ l'extensifica-
tion, paiements suppleÂmentaires

Lait et produits lai-
tiers

Articles 16 et 17
ReÁglement (CE) no 1256/1999

Prime aÁ la vache laitieÁre et paiements
suppleÂmentaires

Ovins et caprins Article 5
ReÁglement (CE) no 2467/98

Prime aÁ la brebis et aÁ la cheÁvre et
paiements au titre des zones deÂfavori-
seÂes

ReÂgime agro-
moneÂtaire

Articles 4 et 5
ReÁglement (CE) no 2799/98
Articles 2 et 3
ReÁglement (CE) no 2800/98

Paiements aux producteurs (y compris
au titre du reÁglement transitoire)
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Secteur Base juridique Notes

Poseidom Articles 5, 13, paragraphe 1, et ar-
ticle 17
ReÁglement (CEE) no 3763/91

Secteurs: viande bovine; deÂveloppe-
ment de la production de fruits, leÂ-
gumes, plantes et fleurs; sucre

Poseima Articles 11, 14 et 24, 16 et 27, 17 et
25, paragraphe 1, articles 22, 29 et
30
ReÁglement (CEE) no 1600/92

Secteurs: deÂveloppement de la produc-
tion de fruits, leÂgumes, plantes et
fleurs; viande bovine et lait; pommes
de terre et endives; sucre; vin; ananas

Poseican Articles 10, 13, 15, 19, 20, 24
ReÁglement (CEE) no 1601/92

Secteurs: viande bovine; deÂveloppe-
ment de la production de fruits, leÂ-
gumes, plantes et fleurs; ovins et
caprins; vin; pommes de terre; miel

 les de la mer EÂ geÂe Articles 6, 7, 8, 9, 11, 12
ReÁglement (CEE) no 2019/93

Secteurs: viande bovine; deÂveloppe-
ment de la production de fruits, leÂ-
gumes, plantes et fleurs; pommes de
terre; vin; olives; miel
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